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Lourdeur du code du travail : Une fable colportée depuis trente ans 

En réalité, ceux qui se plaignent de la multiplication des textes y ont eux-mêmes contribué, puisque, depuis le début 

des années 1990, les employeurs ont réclamé et obtenu dérogation sur dérogation, soit autant de pages 

supplémentaires. Quant à l’idée selon laquelle les licenciements d’aujourd’hui feraient les emplois de demain, il y a 

plus de trente ans que le patronat colporte cette fable. Déjà, dans les années 1980, M. Yvon Gattaz, président du 

Conseil national du patronat français (CNPF) — l’ancêtre du Mouvement des entreprises de France (Medef), que 

dirige aujourd’hui son fils, 

M. Pierre Gattaz —, avait demandé et obtenu la suppression de l’autorisation administrative de licencier. Il clamait 

urbi et orbi que si les entreprises n’embauchaient pas, c’était parce qu’elles devaient demander à l’inspection du 

travail l’autorisation de licencier. Depuis 1986, plus besoin d’autorisation… mais pas d’embauches pour autant. 

Dans les années 2000, il a été décrété que le droit du licenciement était compliqué : nécessité d’une convocation à 

entretien et énonciation écrite du motif. Les risques judiciaires encourus par l’employeur pouvaient mettre en danger 

l’entreprise, affirmait-on aussi. En janvier 2008, on a donc instauré la rupture conventionnelle : pas de convocation 

formelle, pas de motif à indiquer, pas de contestation possible devant le conseil des prud’hommes — sauf 

démonstration d’un vice du consentement. Résultat : un record de ruptures conventionnelles chaque année (plus d’un 

million en 2014) et pas d’embauches en contrat à durée indéterminée (CDI) pour compenser (6). Au contraire : on 

remplace ces derniers par des contrats à durée déterminée (CDD), qui représentent 85 % des embauches. Et qui, 

jugés trop compliqués, sont désormais à leur tour dans le collimateur : l’idéal serait de les remplacer par des contrats 

de mission, aussi précaires, mais plus longs. 

Le Monde diplomatique 02/2016 - Rachel Saada Avocate au barreau de Paris, spécialiste du droit du travail et de la 

protection sociale 

 

 
 

 

SUD appelle les salarié(e)s RENAULT et prestataires à faire 
grève MARDI 14 JUIN (appel couvrant la journée) 

 

RDV à 13h : MANIFESTATION à PARIS  
de Place d’Italie à Invalides 

A l’appel de : SUD/Solidaires, CGT, FO, FSU, Coordinations étudiante-lycéenne, UNEF, UNL, FIDL, 
Nuit Debout. 

 

Un car partira de la gare de Vernon à 11h, il reste quelques places, 

inscrivez-vous rapidement auprès de vos élus SUD ! 



 


